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La Celisue 1sîstiu
Nous publions ci-dessous l'opinion tde l'hon.

Rodolphe Lallamne sur la validité et les effcts
de la censtire prooncée con tre notis pr l'arche-
v'êqute de Montréal:

On demande à l'avocat soussigné si la loi et la jurispru-
dence reconnaissent le droit de poursuivre devant les tri-
bunaux civils un dignitaire ecclésiastique i raison des faits
suivants :

Ie CANADA-REvUE est un journal politique et littéraire
piblié par une compagnie de publication constituée en
corporation civile conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 4694 et des articles suivants des Statuts Refondus de
cette province.

En août et septembre derniers, certains faits comportant
un outrage odieux contre la morale furent dévoiléF et imi-

putés ' un membre du clergé ayant la direction spirituelle
d'une paroisse importante de cette ville.

Ait nombre des personnes qu'il était chargé de diriger,
se trouvaient des femmes et (les jeunes filles dont plusieurs
devinrent ses victimes. Les actes dont il s'était rendu
coupable étaient si révoltan:s qu'ils jetèrent la consternation
dans toutes les familles. La preuve de ses débauches et
(le sa conduite crimîinellç était formelle et incontestée.

Toute la presse discuta librement, dans l'intérèt public,
les questions soulevées par ce scandale et fit les comimen-
taires qu'elle jugea les plus propres à défendre la morale

publique et à empêcher le retour de semblables aboint-
tions.

Le 19 septembre dernier, les archevêques et évoques des

provinces ecclésiastiques de Québec, Montréal et Ottawa

l'nblièrent une lettre pastorale blamant les journaux, géné-
ralenient, d'avoir commenté ces faits, et dénonçant leurs
rédacteurs comme coupables d'injures graves envers la

religion, la discipline de l'Eglise et ses ministres. Cette
lettre pastorale ne mentionne aucun journal en particulier
et ne précise aucunement les choses répréhensibles qu'elle
prétend relever.

Le i r novembre dernier, l'archevêque de Montréal

adressa au clergé de son diocèse une«circulaire conçue dans
les termes suivants :

" ARCHvFtcuéÉ Dß MONTRÉAL, Il novembre 1892.

Ales Chers co//aboraleiirs:

" )ans la lettre pastorale en date du 29 septembre der.
" nier, les archevêques et éveques des provinces ecclésias-

tiques de Québec, Montréal et Ottawa se sont élevés avec
force contre certains journaux publiés périodiquement,
coupables d'injures graves envers la religion, la discipline
de l'Eglise et ses ministres.
" Nous espérions qu'un avertissement aussi solennel

Ssuffirait pour faire rentrer dans le devoir ceux qui s'en
étaient écartés (lans leurs écrits, sans qu'il fut nécessaire
de recourir à la censure.
" Malheureusement l'on a répondu à cette lettre pleine
de charité par le mépris, le refus d'obéir, de nouvelles
injures, un persiflage impi i l'adresse de l'autorité re-
ligieuse et par l'annonce de la publication proclhainc d'un
roman mis à l'index.
" C'est pourquoi je me vois aujourd'hui dans la pénible

4 nécessité de sévir et de prendre des mesures plus effi-
caces pour protéger le troupeau contre les attaques per-
verses (le ceux qui veulent le disperser et le perdre.
" Le Sainît Nom de Dieu invoqué, Nous condamnons

" donc, en vertu de Notre autorité, deux publications im.
primées dans notre diocése, savoir: le CoAna-Revus
et l'Eco des Deux Mlfom/çies ; et Nous défendons
jusqu'à nouvel ordre, à tous les fidèles, sous peine de
refus des sacrements, d'imprimer ou de conserver en
dépot, de vendre, de distribuer, (le lire, <le recevoir ou
de garder ci sa possession ces deux feuilles dangereuses
et malsaines, d'y collaborer ou de les encourager d'une
manière quelconque.
" Sera la présente circulaire lue et publiée ai prône des
églises paroissiales et autres où se font les offices publics,
le premier dimanche après sa réception.
I Je demeure bien sincèrement, mes chers collaborateurs,

" Votre tout dévoué, en Notre-Seigncur.

(Signé), I EnoUvan ClîranIts,

"Arclievèque de Montréal."
Ce mandement fut lu dans plusieurs églises, entre autres

dans l'église de Notre-Dame de Montréal, le 13 novembre
dernier.

L'intention de ce document est d'arrèter toute circulation
lu journal, de le suspendre, et de représenter ceux qui le
publient comme coupables d'hérésie ou d'immoralité publi.


